
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/04/23

 Délibération n° 2023/1
ENFANCE. Dénomination de la nouvelle maison de l'enfance des quartiers Charréard - Max Barel - Pasteur - 
Monery.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 33

Date de la convocation : 28/03/23
Compte rendu affiché : 

Transmis en préfecture : 06/04/23
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20230403-41606-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Monsieur Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Lanouar SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, M.
Djilannie BEN MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, M. Nicolas
PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Monia BENAISSA,
M.  Nacer  KHAMLA,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Aurélien
SCANDOLARA, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Pierre MATEO, M. Said ALLAOUI, M.
Jeff  ARIAGNO, Mme Amel KHAMMASSI, Mme Christelle CHARREL, Mme Sophia
BRIKH,  M.  Karim SEGHIER,  M.  Murat  YAZAR, M.  Benoît  COULIOU, M.  Maurice
IACOVELLA, M. Alexandre DALLERY, Mme Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe
GIRARD, Monsieur Cyril SANTANDER , M. Albert NIGRA.

Absent(e)s : Mme  Sandrine  PICOT,  M.  Lotfi  BEN  KHELIFA,  M.  Yalcin  AYVALI,  Mme  Fazia
OUATAH,  Mme  Estelle  JELLAD,  M.  Damien  MONCHAU,  Mme  Camille
CHAMPAVERE, M. Farid BEN MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Souad OUASMI à M.
Hamdiatou  NDIAYE,  Mme  Nathalie  DEHAN  à  M.  Lanouar  SGHAIER,  M.  Idir
BOUMERTIT  à  Mme  Monia  BENAISSA,  M.  Yannick  BUSTOS  à  Mme  Patricia
OUVRARD, Mme Aude LONG à M. Benoît COULIOU, Mme Fatma HAMIDOUCHE à
M. Alexandre DALLERY, M. Lionel PILLET à Mme Marie-Danielle BRUYERE.

                                    Conseil Municipal du 03/04/23 - page 1



République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/04/23

 Rapport n° 1
ENFANCE. Dénomination de la nouvelle maison de l'enfance des quartiers Charréard - Max Barel - Pasteur - 
Monery.

Direction Enfance Education

Mesdames, Messieurs,

Par délibération du 15 juillet 2020, le Conseil municipal a validé la création d’un nouveau bâtiment pour une
maison de l’enfance.

Situé à proximité immédiate du groupe scolaire et du centre de loisirs associé à l’école (CLAE) Max Barel, de
la crèche Pain d’Epices et de la halle à grains, ce bâtiment d’une surface de 850 m2 pourra accueillir jusqu’à
170 enfants de 6 à 11 ans sur les temps périscolaires et extrascolaires mis en œuvre par le service Enfance
de la Ville.

Pour rappel, les enfants de moins de 6 ans sont quant à eux accueillis au sein du CLAE Max Barel.

Les travaux, débutés en juillet 2021, se sont achevés fin 2022 et le début de l’année 2023 a été consacré à
l’ameublement et à l’aménagement intérieur.

Ainsi,  l’accueil  des  enfants  au  sein  de  ce  nouveau  bâtiment  sera  effectif  à  compter  des  vacances  de
printemps.

Il vous est proposé aujourd’hui de dénommer ce nouveau bâtiment « Anne Sylvestre ». Anne Sylvestre (1934-
2020) était une chanteuse, autrice-compositrice-interprète française.

Elle écrivit de nombreuses chansons et contes musicaux pour enfants, dont « les fabulettes » en 1969, jugées
comme une référence en matière de chanson destinées aux enfants.  Son répertoire pour enfant a d’ailleurs
été repris dans de nombreuses écoles maternelles et a ainsi accompagné, et continue d’accompagner, de
nombreux enfants dans leurs jeunes années.

Considérant l’ouverture de la nouvelle maison de l’enfance des quartiers Barel-Monery-Charréard-Pasteur
pour les vacances de printemps 2023 ;

Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- Approuver la dénomination "Anne Sylvestre" pour la nouvelle maison de l'enfance. 
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Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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